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Le HCR, l’Agence des Nations Unies pour les 
réfugiés, s'engage pour que les personnes qui 
doivent fuir la persécution, la violence, la guerre 
ou les catastrophes obtiennent une protection. 
Les personnes déplacées à l'intérieur de leur 
pays d'origine et les apatrides relèvent égale-
ment du mandat du HCR. 
 
Le HCR est actif dans près de 130 pays et travaille 
en étroite collaboration avec des gouvernements, 
des organisations (d'aide) et la société civile. 
  
Le travail du bureau du HCR pour la Suisse et 
le Liechtenstein, situé à Berne, se concentre sur 
la protection juridique des demandeurs-euses 
d'asile, des réfugié-e-s reconnu-e-s et des per-
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sonnes admises à titre provisoire. Conformé-
ment à son mandat, le HCR conseille et accom-
pagne les autorités et les autres acteurs actifs 
dans le domaine de l’asile pour promouvoir le 
droit des réfugiés, leur protection et assurer la 
mise en œuvre de la Convention de 1951 relative 
au statut des réfugiés. 
 
Le bureau du HCR pour la Suisse et le Liechten-
stein s'entretient avec des personnes qui ont fui, 
écoute leurs préoccupations et se penche sur 
leurs problèmes. En outre, le HCR informe ré-
gulièrement le public sur des thèmes importants 
concernant les réfugiés et prend position dans le 
processus législatif. Notre bureau a également 
des échanges avec des organisations et des 
spécialistes et propose du matériel complet sur 
les thèmes de la fuite et de l'asile.


